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 LYCEE PIERRE DU TERRAIL DE PONTCHARRA 
DECOMPOSITION DES PRIX GLOBALE ET FORFAITAIRE 

SEJOUR LINGUISTIQUE ET CULTUREL EN GRANDE-BRETAGNE (REGION DE NEWBURY) DU 
SAMEDI 25 MARS AU VENDREDI 31 MARS 2017 
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Descriptif de la prestation 
 

SEJOUR LINGUISTIQUE ET CULTUREL DANS LA REGION DE LONDRES - NEWBURY EN BUS 
DU SAMEDI 25 MARS AU VENDREDI 31 MARS 2017 

 
Nombre d’élèves : 49 (1 car) 
Nombre d’accompagnateurs : 4 
Lieu du séjour : Newbury 
 
Intégrer obligatoirement dans le tarif une assurance « annulation élèves » permettant le 
remboursement aux familles entre autres en cas de maladie et en cas d’annulation décidée 
par le ministère de l’Education nationale, le Rectorat de l’académie de Grenoble ou une 
autre autorité. 
 

JOUR DESCRIPTIF PRESTATIONS A PREVOIR 

Samedi 25 mars  Départ à 20 h 00 de Pontcharra par 
autocar. 

COUT DU TRANSPORT PONTCHARRA – 
NEWBURY ALLER-RETOUR BUS ET FERRY 
A  INTEGRER DANS L’OFFRE. 

Dimanche 26 mars  Arrivée à Calais à 07 h 30 puis 
embarquement avant 09 h 00, départ 
du bateau. 
Petits déjeuners fournis par les 
parents. 
Traversée et arrivée à Douvres. 
Route vers Londres. 
 
Pique-nique du midi fourni par les 
parents. 
 
Découverte du quartier de Covent 
Garden et / ou Tower of London et 
alentours. 
 
16 h 00 départ pour la ville de séjour 
et arrivée à 19 h 00. 
Accueil par les familles hôtesses. 
Repas et nuitée dans les familles 
d’accueil. 

 
 
 
 
 
 
TRANSPORT DOUVRES / LONDRES / 
NEWBURY A INTEGRER DANS L’OFFRE. 

Lundi 27 mars Petit déjeuner pris dans les familles. 
 
Départ en bus pour une journée à 
Londres : visite à pied Westminster 
Bridge, Buckingham Palace, St James 
Park, Horse Guards + visite du 
National Gallery (13 h 30), London Eye 
et balade selon le temps disponible : 
Tower of London, Thames, St Paul 
Cathedral, Millenium Bridge, Tate 
Modern Museum, Victoria 

 
 
TRANSPORT AR NEWBURY / LONDRES A 
INTEGRER DANS L’OFFRE. 
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Embankment. 
 
Pique-niques fournis par les familles 
d’accueil.  
 
Retour à Newbury ; repas et nuitée 
dans les familles d’accueil. 

 
 
 
 

Mardi 28 mars Petits déjeuners pris dans les familles. 
 
En bus, excursion (journée) à Oxford 
et Windsor : 
le matin : visite de Christ Church 
College  
et l’après-midi : visite de Windsor 
Castle découverte de la ville à pied / 
temps libre 
 
Pique-niques fournis par les familles. 
 
Retour à Newbury.  
 
Repas et nuitée dans les familles 
d’accueil. 
 

 
 
TRANSPORT AR NEWBURY / OXFORD A 
INTEGRER DANS L’OFFRE. 
 
 
 
A INTEGRER DANS L’OFFRE LE COUT DE 
Windsor + Christ Church. 

Mercredi 29 mars   Petits déjeuners pris dans les familles. 
 
En bus, journée Londres (08 h 00 - 19 
h 30). 
 
Matin : visite du Globe Theatre + 
Workshop 
 
Pique-niques fournis par les familles. 
 
Après-midi : comédie musicale 
(Phantom of the Opera) ou Wicked ou 
autre comédie musicale selon le coût. 
 
Retour à Newbury. 
 
Repas et nuitée dans les familles 
d’accueil. 
 

 
TRANSPORT AR NEWBURY / LONDRES A 
INTEGRER DANS L’OFFRE. 
 
ENTREES  PAYANTES  A INTEGRER DANS 
L’OFFRE. 
 
 
 
COUT DU SPECTACLE A INTEGRER DANS 
L’OFFRE. 
 
 

Jeudi 30 mars  Petits déjeuners pris dans les familles 
et départ avec bagages. 
 
En bus 
 
Départ : Brighton : découverte de la 

 
 
 
COUT DU TRANSPORT LONDRES 
BRIGHTON / DOUVRES BUS A INTEGRER 
DANS L’OFFRE. 
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ville à pied : les plages, Pier, The Lanes 
puis temps libre. 
 
IMMOBILISATION BUS DUREE 
REGLEMENTAIRE (9h) 
 
Pique-niques fournis par les familles 
d’accueil. 
 
En route direction Douvres, arrêt sur 
Rye ou Hastings. 
 
Pique-niques du soir à la charge de 
l’élève. 
 
Embarquement en soirée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
COUT DU TRANSFERT BATEAU  A 
INTEGRER DANS L’OFFRE. 
 

Vendredi 31 mars  Arrivée à Calais et route sur Pontcharra. 
Arrêt dans la cafétéria de l’aire de 
NEMOURS (Autogrill) pour prendre le 
petit déjeuner sur l’autoroute. 
 
Arrivée à Pontcharra vers 14 h 00. 

COUT DU PETIT DEJEUNER  A INTEGRER 
DANS L’OFFRE. 
 
 

 
Tout ce qui est libellé « Payant » ou à intégrer dans l’offre doit être pris en charge par le 
voyagiste. 
 
L’offre de prix intègrera les transports aller et retour de Pontcharra aux lieux 
d’hébergement en Angleterre, les transports sur place, les visites (il n’est pas possible de 
retenir une offre si le prix de la visite ou du spectacle n’est pas clairement fixé), les petits 
déjeuners et pique-niques tels que mentionnés dans le programme ci-dessus et les 
hébergements dans les familles des élèves et accompagnateurs. 
 
SI UNE VISITE EST IMPOSSIBLE A ORGANISER OU DOIT ETRE MODIFIEE (MODALITES, DATES 
ET HORAIRES), LE VOYAGISTE PRENDRA CONTACT AVEC LE LYCEE POUR PROPOSER UNE 
SOLUTION ALTERNATIVE QUI DEVRA ETRE VALIDEE PAR l’ETABLISSEMENT AVANT LE CHOIX 
DEFINITIF DU PRESTATAIRE RETENU. 
 
Une fois retenu, l’organisme s’engage à informer l’enseignant responsable de toutes les 
modalités mises en place pour l’organisation de ses visites 15 jours avant le départ par une 
discussion téléphonique avec l’enseignant responsable du voyage. Les informations 
transmises aux sites de visite et aux hébergements devront être identiques à celles 
fournies à l’enseignant responsable. 
Le voyagiste mettra à disposition de l’enseignant une personne référente tout au long du 
voyage et ses coordonnées téléphoniques directes ; cette personne référente sera 
disponible en cas d’urgence et / ou de problème, notamment désaccord sur les modalités 
de visites. 

 
Les prix proposés sont fermes et définitifs, exprimés en euros à l’aide du DPGF. 



 5 

Sont également inclus dans le prix : les péages, les frais de stationnement, les frais de repas 
des conducteurs ainsi que leur hébergement … et les différentes assurances annulation, 
adhésion … . Aucune prestation ne pourra faire l’objet d’une rémunération supplémentaire. 
 

La mention « gratuit » pour les accompagnateurs est proscrite. 
 

Indiquer le prix global de la prestation et le prix par participant et non 
par élève + accompagnateur. 
Le prix global doit impérativement intégrer l’assurance annulation 
(remboursement en cas de maladie de l’élève et en cas d’annulation 
décidée par le ministère de l’Education nationale, le Rectorat de 
l’académie de Grenoble ou une autre autorité) + l’assurance 
annulation classique. 
 

1) Les variantes concernant le programme doivent être validées par l’établissement ; 
2) L’entreprise devra être agréée (tourisme, jeunesse et sports … ). 


